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Une épreuve 1… l’épreuve avant le programme

• AGREG INTERNE : L'épreuve consiste en une dissertation ou un 
commentaire d'un document écrit portant sur l'éducation physique 
et sportive comme discipline d'enseignement, sur ses références 
culturelles et sur les déterminants historiques, économiques et 
sociaux des activités physiques et sportives.

• AGREG EXTERNE : Dissertation ou commentaire d'un écrit portant 
sur la mise en pratique et le développement des activités physiques 
sportives et artistiques : déterminants historiques, 
anthropologiques, économiques, sociaux et culturels. 

• CAPEPS EXTERNE : L'épreuve consiste en une dissertation. L'épreuve 
vise à contrôler la connaissance et la maîtrise de la discipline 
éducation physique et sportive et à évaluer la capacité du candidat à 
mobiliser des connaissances issues des sciences humaines et 
sociales et validées par la recherche. Ces connaissances d'appui 
doivent permettre de répondre aux enjeux sociaux, historiques, 
culturels, éducatifs et scolaires de la discipline afin de mieux 
comprendre les mutations actuelles d'une discipline 
d'enseignement obligatoire pour tous les élèves du second degré au 
sein du système éducatif français.
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L’Ecrit 1

• Programme 2024 … une précision dans l’épreuve

Première épreuve d’admissibilité 
Durée : 6 heures Coefficient 2 
L’épreuve consiste en une dissertation ou un commentaire. Les sujets portent sur des 
thèmes concernant l’enseignement de l’éducation physique et sportive de 1967 à nos jours. 
Il est attendu que le candidat mobilise des connaissances historiques, sociologiques, 
épistémologiques, culturelles et institutionnelles, permettant de comprendre l’évolution des 
pratiques professionnelles relatives à cette discipline scolaire. Les réflexions et démarches 
argumentaires du candidat seront mises en relation avec les enjeux, débats et controverses, 
passés et actuels, qui accompagnent la construction de l’éducation physique et sportive au 
sein du système éducatif. 
Thèmes du programme : 
- La leçon d'EPS et l’activité de l’élève 
- Les jeunes, les pratiques sportives et les incidences en EPS 
- L’élève en EPS, son développement et sa santé 
- L’évolution de la relation pédagogique en EPS et le métier d’enseignant 
- Les savoirs enseignés et les modalités d’évaluation en EPS 
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Un champ d’ébat… et non un champ de bataille
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Le sujet impose de prendre la trame globale 
par un point particulier, mais l’ensemble du 

schéma reste présent. 

à l’ensemble des thèmes sont présents ;

àTout est relié et vos choix peuvent être pertinents 
dès lors qu’ils sont reliés à la question ;

àL’espace de réflexion s’inscrit dans le système de 
l’EPS, un système ouvert sur le monde.
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EPS, un champ mille-feuille
réfléchir pour manger dans le « bon sens »

Relation pédagogique

La leçon

Le projet d’EPS /

Le projet d’établissement /

Les programmes (les instructions officiels)

Les politiques éducatives

en
se
ig
na
nt

Fo
rm

at
io

n 
in

iti
al

e

Fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
Sciences
APSA

évaluation

co
nc
ep
te
ur
s

Sexe
CPS

Niveau 
policies

Niveau 
polities

Niveau 
politics

Une triplicité des espaces (Berthoz)

Le « Système EPS »

syndicat



TITRE

L’EPS, une trame dynamique
la relation n’est pas toujours consensuelle 

Relation pédagogique

La leçon

Le projet d’EPS

Le projet d’établissement

Les programmes (les instructions officiels)
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Une trajectoire dans l’espace… ET dans le temps
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• Les savoirs enseignés à les modalités 
d’évaluation à les politiques éducatives 
(Fuchs, « Sport et réformes scolaires depuis 1989 : controverse et 
innovations », 2017)

– Les savoirs enseignés, un concept daté

– Modalités d’évaluation : un pluriel daté dans les mots

– Les politiques éducatives : un objet varié et variant

• Une réforme : « un changement important et 
voulu par les autorités responsables » (Prost, 2013, 
p.301)

à voir ce qui change exige de saisir ce qui demeure… 
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Partir depuis 1967 …

« La revendication d’un nouveau rôle (1968-1981) » Ferhat, 
« S’arrêter aux murs de l’école ? Les collectivités locales et le système éducatif, l’exemple des communes (1958-
1989) », 2016, p. 221.

– Il y a un changement majeur suite à l’instauration de la 5e 
République et suite aux lois scolaires (Berthoin – 1959 ; Capelle-
Fouchet – 1963) et en vue de la loi Haby (1975)

• La construction d’une nouvelle instruction – IO du 19 octobre 
1967

• Le nouveau rapport à l’éducation en perspective : Colloque 
d’Amiens

• Une loi Faure (12 novembre 1968) à une nouvelle génération
8
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Partir de l’évaluation…

• L’évaluation comme un comportement 
devenant une note

Fortune & Saint-Martin, « La table Letessier au service de l’intégration progressive du 
sport dans l’éducation physique scolaire (1952-1959) », 2008, p. 87-100 : 

« La table Letessier cote un ensemble d’épreuves de nature athlé7que, c’est-
à-dire des ac7vités physiques dans lesquelles la performance du pra7quant 

est directement mesurable à travers une donnée temporelle ou métrée 
(courses, sauts, lancers, grimper de corde et nata7on). » p. 96 

• Les évaluations comme des temps
 Une question de visibilité /Cnesco 2023

– Diagnostique 
– Formative
– Certificative / sommative

• Les évaluations comme des jalons
– Auto-évaluation
– Notion de réussite ? 9
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La table Letessier
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Une bascule ? 
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SNEP, 1985



TITRE

Un regard sur le pratiquant depuis la pratique
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Annexes aux IO de 1967
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Contribution au développement organique et foncier

Action sur les facteurs physiologiques et psychologiques de la conduite motrice

Education des éléments psychologiques et sociologiques de la conduite
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Les maitrises de J. Teissié
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Les 4 maitrises de Justin Teissié :
- Maitrise du corps propre ;
- Maitrise des déplacements ;
- Maitrise de l’engin ;
- Maitrise des oppositions.
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Traiter un sujet

« L’évaluation en éducation physique et sportive passe par l’action. 
Il nous faudra donc en planche à voile évaluer la performance et les 
moyens mis en jeu pour y parvenir, y compris les rôles sociaux 
exprimés en terme de quantité et de qualité d’investissement. 
L’évaluation en planche à voile doit être formative mais aussi 
certificative et se traduire par une note reflétant les compétences 
acquises », Jean Roche (dir.), Didactique de l’EPS. APPN en EPS : vers une 
approche transversale en canoë-kayak, escalade, planche à voile, CNDP, 1993, 
p.149

Vous commenterez cette citation au regard de la considération de 
l’élève en EPS depuis 1967.
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La citation

« L’évaluation en éducation physique et
sportive passe par l’action. Il nous faudra 
donc en planche à voile évaluer la
performance et les moyens mis en jeu pour 
y parvenir, y compris les rôles sociaux
exprimés en terme de quantité et de qualité
d’investissement. L’évaluation en planche à 
voile doit être formative mais aussi
certificative et se traduire par une note
reflétant les compétences acquises »

16

Distinction théorie / pratique 
dans l’activité de l’élève

Distinction efficacité / efficience

Différents pôles de 
l’action de l’élève

Obligations de l’enseignant ?

Passer des mots hic et nunc à des termes  « atemporels »
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Le paratexte

Jean Roche (dir.), Didactique de l’EPS. APPN en EPS : 
vers une approche transversale en canoë-kayak, 
escalade, planche à voile, CNDP, 1993, p.149
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à Positionnement de l’auteur :
à IPR
à Appartient au courant sportif du courant dijonnais / lyonnais à didactique 

des APS ?
à Titre et sous-titre :

à Apparente dissociation dida des APS / dida de l’EPS à approche 
transversale comme résolution

à APPN en EPS : développement de pratiques non métrique, possiblement 
non chronométrique

à La publication : 
à CNDP –> Canopé à réseau de publication de l’INRP / IUFM

à Date : 
à 1993 : sous le mandat de Claude Pineau
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La question

Vous commenterez cette citation au regard de la 
considération de l’élève en EPS depuis 1967.
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à Commentez cette citation :
à C’est donc qu’il faut partir de la citation (et pas de la question). Il y a un sens !

à Au regard : il faut regarder le champ de bataille depuis l’endroit précis

à La considération de l’élève (la jeunesse)
à Par qui ?

à Les parents ?
à L’institution ? 
à L’enseignant ?

à Depuis l’enseignant qui regarde l’élève 
à Regard premier ou second ?
à L’adulte qui regarde l’enfant ?

à Depuis 1967 :
à Intégralité de la période à quid s’il n’y a rien ? 
à Replacer le contexte de départ 

à Difficulté du temps court… visibilité de mutations plus fines (inachevées ?)
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Connaissance déclarative

Modélisation du sujet

19

Enseignant

Élève

Connaissance procédurale

performance

moyens

APS : planche à voile 
… pas seulement 

Rôles sociaux
(qtt / qlt)

Gestion par le triangle de Houssaye Regard de l’élève par rapport à l’exercice

Action

Evaluation 
formative /
certificative

note
Compétences 

acquises

L’institutionLes parents
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Problématique

Nous démontrerons, à travers la subjectivation progressive de 
l’élève, comment l’enseignant en devenant le point d’articulation des 
regards sur l’élève et par l’élève, permet d’appréhender les 
différentes natures d’actions grâce à des évaluations glissant des 
logiques normatives aux logiques formatives, tout en préservant ses 
finalités certificatives. 

Nous démontrerons comment, de 1967 à 1994, l’élève en cours d’autonomie s’inscrit au cœur 
d’un dispositif organisé par l’enseignant, garant de l’unité institutionnelle, par une évaluation 
normative s’ouvrant à des vertus formatives permettant la visibilité directe de l’apprentissage 

moteur

Nous démontrerons comment, de 1994 à 2006, l’élève exprimant ses choix s’inscrit au cœur 
d’un dispositif organisé par l’enseignant, garant des logiques éducatives et des appétences de 

l’élève, par une évaluation aussi formative que normative permettant la visibilité 
d’apprentissages variés

Nous démontrerons comment, de 2006 à nos jours, l’élève réflexif s’inscrit au cœur d’un 
dispositif pluriel organisé par l’enseignant, garant des logiques éducatives déclinées à l’échelle 
locale et articulées avec une perception personnelle, par une évaluation davantage formative 

que normative permettant de capter une pluralité de compétences
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Problématique

Nous démontrerons, à travers la subjectivation progressive de l’élève, 
comment l’enseignant en devenant le point d’articulation des regards 
sur l’élève et par l’élève, permet d’appréhender les différentes natures 
d’actions grâce à des évaluations glissant des logiques normatives 
aux logiques formatives, tout en préservant ses finalités certificatives. 
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Nous démontrerons comment, de 1967 à 1994, l’élève en cours d’autonomie s’inscrit au 
cœur d’un dispositif organisé par l’enseignant, garant de l’unité institutionnelle, par une 

évaluation normative s’ouvrant à des vertus formatives permettant la visibilité directe 
de l’apprentissage moteur

Nous démontrerons comment, de 1994 à 2006, l’élève exprimant ses choix s’inscrit au 
cœur d’un dispositif organisé par l’enseignant, garant des logiques éducatives et des 
appétences de l’élève, par une évaluation aussi formative que normative permettant la 

visibilité d’apprentissages variés

Nous démontrerons comment, de 2006 à nos jours, l’élève réflexif s’inscrit au cœur 
d’un dispositif pluriel organisé par l’enseignant, garant des logiques éducatives 

déclinées à l’échelle locale et articulées avec une perception personnelle, par une 
évaluation davantage formative que normative permettant de capter une pluralité de 

compétences
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Plan & brouillon

22

Nous démontrerons, à travers la subjectivation progressive de l’élève, comment l’enseignant en devenant le point d’articulation 
des regards sur l’élève et par l’élève, permet d’appréhender les différentes natures d’actions grâce à des évaluations glissant des 
logiques normatives aux logiques formatives, tout en préservant ses finalités certificatives.

Sous-problématique 1 :
Nous démontrerons comment, de 1967 à 

1994, l’élève en cours d’autonomie 
s’inscrit au cœur d’un dispositif organisé 

par l’enseignant, garant de l’unité 
institutionnelle, par une évaluation 
normative s’ouvrant à des vertus 

formatives permettant la visibilité directe 
de l’apprentissage moteur

Sous-problématique 2 :
Nous démontrerons comment, de 1994 à 2006, l’élève 

exprimant ses choix s’inscrit au cœur d’un dispositif 
organisé par l’enseignant, garant des logiques éducatives et 

des appétences de l’élève, par une évaluation aussi 
formative que normative permettant la visibilité 

d’apprentissages variés

⇩

Sous-problématique 3 :
Nous démontrerons comment, de 2006 
à nos jours, l’élève réflexif s’inscrit au 
cœur d’un dispositif pluriel organisé 

par l’enseignant, garant des logiques 
éducatives déclinées à l’échelle locale 

et articulées avec une perception 
personnelle, par une évaluation 

davantage formative que normative 
permettant de capter une pluralité de 

compétences

Les APSA X X X

Les champs 
scientifiques

➭

A partir les IO de 1967, les élèves des CES et des CEG développent des éducations physiques distinctes qui vont rechercher des effets guidés par 
les annexes : effets fonciers, les effets physiologiques et psychologiques. Les enseignants, issus des CREPS ou pour une minorité influente des 
ENSEPS, ont donc convoqués la physiologie, l’anatomie et autres sciences dures mais également sont venus se doter de connaissances en 
psychologie, à l’image du courant de la FSGT porté par Mérand qui instille, par delà les réflexions de Piaget, une nouvelle vision de l’enfant par les 
réflexions d’Henri Wallon. Les enseignants sont unifiés à travers les concours de recrutement du professorat et du professorat adjoint, en 
considérant cependant la distinction des sexes, et leur regard sur les élèves s’en trouve également affecté. La table Letessier continue de faire de 
l’évaluation un temps de normalisation garanti par l’effet mathématique du statisticien (Yohann Fortune, Télémaque, 2008). La démarche du sport 
de l’enfant associé à l’unification des collèges en 1975 va accroitre la force d’unification de l’évaluation normative mais rentre de plus en plus en 
incohérence avec un public scolaire qui continue de se diversifier, tant dans ses origines sociales que dans sa culture corporelle. La formation 
scolaire de l’élève va prendre de plus en plus d’importance quant à son avenir professionnel. Cet élément, sur fond de crise pétrolière, accroit la 
puissance symbolique du diplôme, de la note et donc de l’évaluation certificative dans la lutte contre le chômage et l’échec scolaire qui lui est 
associé. Le point de rupture du barême Letessier, sur fond de renouvellement politique avec l’élection de François Mitterrand trouve une solution à 
l’échelle du lycée avec le Contrôle en cours de Formation en 1983. Les capacités des enseignants à investir ce regard sur l’élève s’est enrichi 
depuis 1975 et la fin de l’ENSEPS, par les formations STAPS qui viennent faire cohabiter dans les premières années de formation initiale un champ 
scientifique plus ouvert avec la sociologie, l’histoire, mais plus encore, en fonction des UER puis UFR régionaux et en fonction de leur laboratoire 
(Fuchs et Renaud, 2020), les sciences humaines dont la psychologie sociale en tête. La persistance des IO de 1985 autour des aptitudes ne 
permet pas à la lecture scientifique de l’activité de l’enfant d’investir ses motifs d’agir, mais reste bien à la surface de son corps en mouvement. 
Cependant, les IO de 1986, avec les trois principes de « se connaitre, connaitre les autres et connaitre les APS » ouvrent la porte à une lecture plus 
complexe de l’élève et laisse à l’évaluation formative une possibilité de s’exprimer. Le regard de l’élève sur lui-même ainsi que la considération de 
la diversité des élèves, par-delà leur genre dans les textes de 1985, donne à l’apprenant une autonomie grandissante dans son projet éducatif. La 
loi Jospin de 1989 finit de déplacer le centre de gravité de la question éducative en intégrant la famille dans le système éducatif qui se construit 
autour de l’élève.

Les méthodes 
pédagogiques X X X
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Des éléments

• « Ainsi du type d’évaluation privilégié en EPS dépend la légitimité scolaire de 
cette discipline » (Attali, Saint-Martin, 2010, p.57) à il faut penser les 
mutations comme des glissements, des transferts de ratio d’usage.

•  «  Les critères d’évaluation en EPS n’évoluent guère jusqu’au début des 
années 1980 », ibid., p.60

– « Progressivement l’évalua4on des dons laisse ainsi la place à l’évalua4on des produits 
et des processus des appren4ssages ». p.61

• « La période 1980-2010 marque une étape dans l’engagement des enseignants d’EPS dans 
la construc?on de systèmes docimologiques. En les faisant évoluer, ils souhaitent 
apporter la preuve d’un savoir-faire dont ils revendiquent la reconnaissance 
ins?tu?onnelle. » p.73 
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